
Procès-verbal de la première Assemblée Générale Ordinaire – Saison 

2025/2026 
Association de Badminton – Le Bouveret 

 

Date : 30 juillet 2025 

Heure : 17h00 

Lieu : Bouveret 

 

1. Ouverture de la séance 

La séance est ouverte à [heure] par le président M. Stéphane Lombilla, qui souhaite la 

bienvenue à tous les participants. Étant donné que le quorum est atteint, l’Assemblée 

Générale peut valablement délibérer. 

2. Approbation de l’ordre du jour 

L’ordre du jour suivant est proposé et adopté à l’unanimité : 

3. Présentation de l’association 

4. Cotisations 2025/2026 

5. Création du logo 

6. Mise en place du site internet 

7. Organisation des entraînements 

8. État du comité 

9. Questions diverses 

10. Nomination pour l’accès du compte 

 

3. Présentation de l’association 
Le président rappelle que l’année 2025/2026 marque la première année d’existence de 

l’association de badminton du Bouveret. L’objectif est de structurer un cadre convivial et 

régulier pour la pratique du badminton dans la région. 

4. Cotisations 
La cotisation annuelle a été fixée à : 

- 150 CHF par membre individuel 

- 200 CHF par couple 

 

Cette cotisation comprend l’achat des volants pour la saison. 

La proposition est validée à l’unanimité. 



5. Création du logo 
Un logo officiel est en cours de création pour représenter visuellement l’association. Il sera 

utilisé sur les supports de communication, documents officiels et futur site internet. 

6.  Site internet 
Une discussion a eu lieu concernant la mise en place d’un site internet afin de : 

- Présenter l’association 

- Faciliter les inscriptions 

- Publier les horaires, actualités et événements 

Le projet est validé et les démarches seront lancées dans les prochaines semaines. 

7.  Organisation des entraînements 
Les entraînements auront lieu le dimanche matin, dans la salle du Bouveret. 

Un système de rotation est proposé afin d'assurer une présence encadrante chaque 

dimanche. 

Plusieurs membres volontaires se proposent pour assurer le coaching de manière 

tournante, sous la coordination du responsable sportif. 

8.  État du comité 

Aucun changement n’est apporté à la composition du comité. Il est reconduit comme suit : 

- Président : Stéphane Lombilla 

- Vice-président : André Duperret 

- Secrétaire/caissier : Gilles Pittet 

- Responsable sportif : Emanuel Ramalhete 

9. Questions diverses 
Aucune question supplémentaire n’a été soulevée. 

11. Nomination pour l’accès du compte 
- Président : Stéphane Lombilla 

- Secrétaire/caissier : Gilles Pittet 

11.  Clôture 
La séance est levée à 18h00. Le président remercie les membres pour leur présence et leur 

engagement pour cette première saison prometteuse. 

 

Fait au Bouveret, le 30 juillet 2025 

Le président : ____________________ (Stéphane Lombilla) 

Le secrétaire : ____________________ (Gilles Pittet) 
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